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Introduction 

1. Le requérant, un ancien fonctionnaire du Fonds des Nations Unies pour 

l’enfance (UNICEF), fait appel d’une décision administrative prise par le Directeur 

général adjoint, en date du 11 décembre 2008, de le renvoyer sans préavis pour faute 

grave. Il fait face à des accusations de harcèlement, de comportement agressif et 

d’attitude discriminatoire envers une collègue sur les lieux de travail.  

Les faits 

2. Le requérant est entré au service de l’Organisation le 1er août 2001 au bureau de 

l’UNICEF de Kadugali en qualité de spécialiste de la santé de la catégorie des 

administrateurs recrutés sur le plan national à la classe P-3.  

3. Le 24 août 2008, un conflit interpersonnel est survenu entre le requérant et la 

responsable d’alors, Mme […], dans le bureau de l’UNICEF de Kadugali. Deux 

collègues du bureau ont été témoins de leur argumentation.  

4. Le 27 août 2008, le Bureau de pays de l’UNICEF au Soudan a mené une 

enquête et a publié ses conclusions dans un rapport daté du 4 septembre 2008.  

5. À la suite des conclusions de l’enquête, le 20 octobre 2008, la Division des 

ressources humaines a accusé le requérant  

« de harcèlement et de menace envers un autre fonctionnaire et de conduite 

indigne d’un fonctionnaire international en s’adressant de façon agressive à [la 

responsable d’alors] le 25 août 2008, en agitant rageusement la main devant 

elle, en criant contre elle et en l’intimidant et en tenant des propos irrespectueux 

et dégradants au sujet de sa nationalité et de son sexe. » 

 Ces accusations ont été portées en vertu du paragraphe 15.2.2 de la section 2 du 

chapitre 15 du Manuel des politiques et des procédures en matière de ressources 

humaines de l’UNICEF, de l’Article 101 de la Charte des Nations Unies, de 
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tenant des propos irrespectueux et dégradants au sujet de sa nationalité et de son 

sexe », en violation du paragraphe 15.2.2 de la section 2 du chapitre 15 du Manuel 

des politiques et des procédures en matière de ressources humaines de l’UNICEF, de 

l’Article 101 de la Charte des Nations Unies, de l’alinéa a) de l’article 1.2 du Statut 

du personnel de l’ONU et de la disposition 110.1 du Règlement du personnel de 

l’ONU. 

17. Tous les éléments essentiels ont été pris en considération avant de rendre la 

décision de renvoyer le requérant. Les déclar
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est des références à ses antécédents d’inconduite, le requérant soutient qu’il s’agit 

« de réminiscences d’allégations non vérifiées fondées sur des preuves par ouï-dire et 

que ces antécédents devraient être ignorés pour éviter une double incrimination ». Le 

Tribunal prend note également du fait que le requérant parle de l’incident en question 

comme s’il s’agissait d’un « malentendu » entre lui et la responsable.  

22. Pour ce qui est du défendeur, le Tribunal note son argument selon lequel le 

requérant a été reconnu avoir commis une faute grave de « harcèlement et de menace 

envers un autre fonctionnaire et de conduite indigne d’un fonctionnaire international 

en s’adressant de façon agressive à [la responsable] le 24 août 2008 […] » en 

violation du paragraphe 15.2.2 de la section 2 du chapitre 15 du Manuel des 

politiques et des procédures en matière de ressources humaines de l’UNICEF, de 

l’Article 101 de la Charte des Nations Unies et de l’alinéa a) de l’article 1.2 du Statut 

du personnel de l’ONU et de la disposition 110.1 du Règlement du personnel de 

l’ONU.  

23. Le défendeur soutient que la narration que la responsable a faite de l’incident 

du 24 août 2008 a été confirmée par un témoin direct, M. « X ». 

24. Le défendeur explique que M. « X » a d’abord entendu le requérant crier dans 

le bureau de la responsable au sujet d’un courriel qu’elle avait envoyé. Il a ensuite 

entendu la porte se fermer bruyamment et le requérant qui continuait à crier et hurler. 

Il s’est donc rendu au bureau de la responsable pour vérifier s’il y avait un problème. 

Il a constaté que le requérant était dans un état très agité et avait une gestuelle 

agressive. Il a entendu le requérant tenir des propos dégradants envers la responsable. 

Par la suite, le témoin est allé chercher l’aide d’un autre collègue, M. « S », qui est un 

fonctionnaire local très respecté, dans l’espoir qu’il calmerait le requérant. M. « S » a 

confirmé la déclaration de M. « X ». De plus, ce collègue a entendu hurler le 

requérant et la responsable, le requérant reprochant à cette dernière de chercher à 

« [le] poignarder dans le dos ». Il a confirmé que le requérant avait résisté à ses 

tentatives de [le] faire sortir du bureau en le poussant physiquement. Le défendeur 

soutient que la description faite par ce témoin illustre bien le niveau d’agressivité 
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élevé du requérant dans le bureau de la responsable. Le défendeur soutient également 

que le témoin n’avait aucune raison de faire un faux témoignage. Selon le défendeur, 

le requérant a admis que M. « S » « [lui] a demandé de quitter le bureau mais qu’il a 

refusé dans un premier temps. De l’avis du défendeur, l’exactitude et la crédibilité 

des déclarations du témoin ne font aucun doute.  

25. Le Tribunal prend note du fait que, de l’avis du défendeur, ces accusations ont 

été aggravées par les manquements antérieurs du requérant. Le requérant réfute toute 

référence à ses manquements car aucun d’eux n’avait fait l’objet d’une enquête 

approfondie et soutient qu’il s’agissait d’allégations qui restaient à prouver. Le 

Tribunal a constaté que le requérant avait reçu un blâme (« lettre d’avertissement ») 

le 18 juin 2006 dans laquelle on lui demandait de présenter des excuses à un agent de 

sécurité à l’égard duquel il avait eu un comportement agressif. Le défendeur a 

expliqué qu’aucune enquête n’avait été entreprise, car le requérant avait présenté des 

excuses à l’agent de sécurité. Le Bureau avait donc décidé d’adresser une lettre 

d’avertissement plutôt que de mener une enquête approfondie ou d’engager des 

poursuites qui auraient pu conduire à des mesures plus sérieuses contre le requérant.  

26. Au cœur de cette affaire réside la question de savoir s’il existe des preuves 

démontrant que le requérant ne s’est pas comporté de la manière attendue d’un 

fonctionnaire international, en particulier en ce qui concerne l’obligation 

fondamentale de chaque fonctionnaire de respecter la diversité, ainsi qu’il est énoncé 

au paragraphe 3 de l’Article 101 de la Charte des Nations Unies et des alinéas a) et 

b) du Statut du personnel.  

27. Conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 101 de la Charte 

« [l]a considération dominante dans le recrutement et la fixation des conditions 

d’emploi du personnel doit être la nécessité d’assurer à l’Organisation les services de 

personnes possédant les plus hautes qualités de travail, de compétence et 

d’intégrité… ».  

28. L’alinéa a) de l’article 1.2 du Statut du personnel de l’ONU se lit comme suit : 
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  « … le fonctionnaire doit se montrer respectueux de toutes les cultures; il 

ne doit faire aucune discrimination à l’encontre d’un individu ou groupe 

d’individus… » 

29. Conformément à l’alinéa b) de l’article 1.2 du Statut du personnel : 

  « Le fonctionnaire doit faire preuve des plus hautes qualité
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de l’incident. La discrimination, le harcèlement, y compris le harcèlement sexuel, et 

l’abus de pouvoir y sont désignés par l’expression « conduite prohibée ». Le terme 

« discrimination » est décrit comme suit : 

  « La discrimination s’entend de tout traitement injuste ou distinction 

arbitraire fondé sur la race, le sexe, la religion, la nationalité, l’origine 

ethnique, la préférence sexuelle, le handicap, l’âge, la langue, l’origine 

sociale ou toute autre qualité. Elle peut viser une personne ou un groupe de 

personnes donnés ou prendre la forme de harcèlement ou d’abus de 

pouvoir. » 

33. Les dispositions sur le « harcèlement » se lisent comme suit : 

 « Le harcèlement s’entend de tout comportement inacceptable ou déplacé, 

raisonnablement propre ou de nature à choquer ou humilier. Il peut s’agir de 

paroles, de gestes ou d’actes de nature à importuner, choquer, blesser, avilir, 
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des témoins, le Tribunal n’a trouvé aucune contradiction dans les témoignages sur 

l’incident du 24 août 2008.  

36. En ce qui concerne les allégations du requérant selon lesquelles la responsable 

avait maltraité les deux agents d’entretien qui travaillaient dans le bureau, le Tribunal 

note que, selon les déclarations des agents, « ils ne se sont pas sentis maltraités par la 

responsable ». Le témoignage balaie l’allégation du requérant selon laquelle la 

responsable avait maltraité les deux agents d’entretien.  

37. La preuve documentaire réfute les allégations du requérant selon lesquelles 

aucune enquête n’avait été menée et que les témoins, y compris les deux agents 

d’entretien, n’avaient pas été interrogés. En fait, un exemplaire du rapport final avait 

été communiqué au requérant et celui-ci avait eu la possibilité de répondre aux 

accusations fondées sur le rapport d’enquête.  

38. En matière de discipline, le Tribunal estime que la qualité de la preuve exigée 

dans des procédures disciplinaires n’est pas aussi élevée que dans un procès au 

pénal1. Par ailleurs, le Tribunal a adopté le raisonnement suivant dans l’affaire 

Diakite : 

    « Le Tribunal doit d’abord déterminer si l’accusation est fondée sur 
des éléments de preuve crédibles et susceptibles d’être produits en instance. 
Une fois que le Tribunal détermine que l’accusation est fondée sur des 
éléments de preuve crédibles, l’étape suivante consiste à déterminer si la 
preuve est susceptible de conduire à la conclusion irrésistible et raisonnable 
que la faute commise a été démontrée. En d’autres termes, les faits présentés 
permettent-ils d’arriver à une seule et même conclusion que la preuve a été 
faite2? » 

39. En l’espèce, le Tribunal juge que les accusations étaient fondées sur des 

éléments de preuve crédibles et que le requérant n’a pas démontré que la décision 

                                                 
1 Voir jugement no UNDT/2010/41, Liyanarachchige, daté du 9 mars 2010, où le Tribunal a fait 
référence à l’affaire Fatmir Limaj et consorts c. le Procureur, affaire no IT-03-66-T, Tribunal pénal 
international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY), jugement de première instance, 30 novembre 2005. 
2 Jugement no UNDT/2010/024, daté du 8 février 2010. 
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